
ÀO Ifl 6-^
Audience publique du mercredi dix juin mil neuf cen^
quatre-vingt-sept.

Nos.21 622 - 22 674 -
23 713 — 25 57o et
33 5o7 du rôle.

Présents :

Victor ZIEGLER de ZIEGLECK,
1er vice-président;
Julien LUCAS et Georges
RAVARANIjlers juges;
Jacques SCHMIT,ler subs
titut du Procureur d'Etat;
Brigitte HAAN,greffier .

E t :

1 ) le sieur

2) le sieur G.)

3) la dame
rant ensemble à

V.)

t. )
B )

I. - E n t r e :

1) le sieur R.t.)
peintre et son epouse,

2) la dame
, San

état,les deux demeurant ense
;  ble à

•  9

3) la dame ^2>.)
épousede -pj
vendeuse, demeurant à J

demandeurs aux termes d'un
exploit d'assignation de
l'huissier de justice Marcel
HERBER d'Esch/Alzette en date
du 16 mars 1979 et d'un expie

^®3ssignation du même huis
sier en date du 26 avril 197Ç

comparant par Me.Jeajinot BIVE
acocat-avoué,demeurant à Luxe
bourg ;

, mécanicien , demeur an t a C--.}
9

,ouvrier et son épouse,

,sans état,les deux demeu-

prédit exploit HERBER du 16 mars
1979,comparant par Me.Marie SANTINI,avocat-avoué,assistée

LLem^ourg?" deux demeurant à
é) le sieur M,) ,garagiste,demeurant àCJ

9

défendeur aux fins du prédit exploit HERBER du 16 mars 197

-"n^^riux^^L^rgf^^"^^ CAPUS-LECLERC,avocat-avoué!d^%L"
5) le sieur A_) ,ouvrier,demeurant à C ..)

9

îfffif^6^avrn"!979' exploits HERBER des 16 mars
Luxemb'rgr"' LOESCH,avocat-avoué,demeurant à

le sieur A.^
II.-Entre :

, ou vr ier , d emeuran t à )

®".^"'^®'^^®"tion aux termes d'un exploit de l'hui
e justice Armand MARTIN de Luxembourg en date du 2o



t par Me.Jacaupq T DPqpudemeurant à Luxembourg; ^OESCH,avocat-avou

E t

sln'llîH à"u^°::Lr;^^%"5""o"të1•EL^''" °V-"r^.aya.
le Président de son Co^ite'-Dxrëc^^ P"

HMTÎN'ër'ë ëëiiîë"l979"r P"""
avocat-avouéje.eurant I Œëëër"/" LORANG,

m»- E n t r e :
1) le sieur Qi )

'/ 6t son epouse,
2) la dame ^^1.) et
3) la dame ) .épouse O ")
qualifiés, • ^•/ , tous pre

l'hëëë^""- !" i"te"ention aux termes d'un exploit de
du 2Î ë"ëm r%'Ï979'ëomë:ëëët"of'm '! en datey,comparant par Me.Jeannot BIVER,susdit

E t :

la Caisse de maladie des Employés Pn'vécî Ai-oKi •
son siège social à Luxembourg, U6, Bd dë lë ^ëtëës^ë

IV.- E n t r e :

qualifie, ^ Assurance Maladie des Ouvr iers , pré-
demanderessp aux termes d'un exnloir i 'k,.,-
tice Marc GRASER de Luxembourg en date dj 8
mande originairement introduit devant le Lîhf
merce par exploit d'huissier du 3o mai 107^
Me.Fernand ZURN. avocat-avoué . demeurant 1

Et :

blië°ë"ëëaëë°ëërsièff"iocial ^'Assurances.éta-
^  ' ' irecteur d assurances,demeurant

•  f

'l98n"rn^^^^^ " prédit exploit GRASER du 8 août
à lëxëëëëëëëë' "^-Georges BADEN.avocat-avoué.demeurant

V,-Entre :
L'Assurance Sccl) .prédite

®" ^"bervention aux termes d'un exploit de
du ërëëëëiëë lëirë® "'Esch/Alzette en date1981,comparant par Me.Georges BADEN,susdit•

E t :

le sieur A.) .préqualifié,
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HERïïM^T^^ aux fins du prédit exploitHERBER du 29 janvier 1981,comparant par Me.Jacques^SESd

LE TRIBUNAL :

MTunpv partie demanderesse CNAMO par l'oreane de Me Te
""îf

Ouï les demandeurs ; consorts R ) n^r ^ »r^r-«o j m
Germain BERCKES . avocat. assisté de fie. JearSiNDEN avocat
avoue.en remplacement de Me.Jeannot BIVER.aJLe" const^t^é

Oui le défendeur,demandeur en intervention il
1 organe de Me.Guy LOESCH,avocat.assisté de Me Albert mIn

aLûrc'^s^i^ue"''" remplacement de Me. Jacques 'LOESCH.

CAPUS-LECLERc!âvoué constitué ; l'organe de Me.Marguit
Oui les défendeurs ,les énoux /'- ) r^

défenderesse CNAMO par l'organe de Me

LORlNG'avou^^o'n^ti^^e""-" Me.Edmond'
vés^1r'l'org:ne%%"L':Au'e%" mIngÊn"''"placement de Me.Laurent MOSAR,avoué constitû^""^'

ScjY ""par interventionbCCUV par 1 organe de Me.Georges BADEN,avoué constl
tue.

c!rcu"L
V.) et ce"ne"pn:té:%ar t
sccident" i* ") •■Lorsdecet
"rer ' .passager de y.) .futvoiture d'A.j .subit'd'^s bUsLr^^s! '
//) <^u 16 niars 1979, les épouxtivem nt pire e^Vére et slil^drLu

fait donner assignation à y) àoé Ha ismoment des fait^à ses père et mère,'/es é^lu'x g )
,  ̂ \ / »àsonemployeur Ml

^  ̂ comparaître devant le tribunal'^^''"''^"'''ourg, siégeant en matière civile,
bles de responsables des suites dommage;Oies de 1 accident du 6 juin 1976 et pour s'entendre con
slmmrdrsll^"®""®"! sinon in solidum au paiement de la



du Cofe'^des as^u^ancefsocilur^fait''dor'' = ^
a la compagnie d'assurances i ) donner assignatioilité d'assureur de la responsa^ll/é civllTd^^^^^: e^"^"
d'arrondissement é'e Lu:;e\Iour'8lL'lg"anI''e%"
Claie,pour s'entendre dériaro^ t en matiere commei
6 juin'l976 sur base do ^'-""ent
et pour se voir condamner au paleme^de iç 11
cette somme représentant le<3 nj-aei-a»- * e * 60,- francs,
CNAMO à son asLré! prestations faites par la

^.enI%^'■IL"m"o^Ig^s^L"n^'^n'ma;- l'arrondisstaté que le li tig^ i„Ir':d"It parix^^^ilTH"'"'^ ^
mai 1979 a un car^rtàr-c, a exploit d huissier du 3o
par exploit d'huissier celui introduit
bunal,piégeant er^a^ér: civile'^du litige dont il a arà oo-î • j ordonne le renvoi
tribunal. devant la chambre civile du

a  exploit d huissier du 2o juillet 197Q a116 ma'rsMIl?^ CNAM^L'urlir 'd" ^^"8- introduit Jnisme de sécurité sociale le Jugem:!!^^!:!:^^!''''
Ri" ""ri)' eI''""®or) novembre 1979, les époux

mêmes fins la Caicjcia Ho m i j- ont fait assigner aux
gé la CMEP. ^ ^ Employés Privés,en abr

Par exploit d'huissier du 29 ianvier IPfil 0.^1 ^a fait assigner en intervention 1) H
E® a^ant entre elle rnmmo a'J j dans le li —comme demanderesse nour ''®^®"'^®tesse et la CNAMOquitte et indemnrdriIuiriondr^T" à la tenir

cée contre elle. condamnation pouvant être prono
Toutes ces demandes étant réoullèroc ... i c

sont recevables. o^J-ieres en la forme,elles

de les^ ioîndrfi^^^ ailleurs connexes,de sorte qu'il y a lieiles joindre pour y statuer par un seul et Sème jugemeS"
dirigéerplI^L^diff^enirr"®"/®''^''®"'®"'' demandesdéfendeur^ "^«erents demandeurs contre les différent

Pa'nande des consorts R ) contre y)
La demande des consorts R.) contre v ^est^basee principalement surVarticle îllé.al.ler dV Co,

inanIIére"i'mou'iemenI nlf ̂ ^^oseoccasionné aux personnes et" aux^bl^L'"""'"' 'V f — 80
riellement en contact aleriT^n ^ "'^télé gardien s'exonérl ar? sous garde.à moins qu(rapportant ta pteuv" d'unt ta'tsTIt'r"" 1- etcaractères de la force malettt! """^ere présentant les
véhicule qul^est intervenu^mlr A**"! qualité de gardien dtion du 4^mmage. riellement dans la produc-

II entend cependant s'exonérer de la présomption de res



du pesant sur lui en invoquant le comportemenu tiers,a; qui,selon lui,était inévitable et
imprévisible et constituait donc la cause unique de l*acc

Il se dégage des éléments du procès-verbal dressé par
la gendarmerie que V.; .suite à un défaut tech
nique, roulait a une vitesse très peu élevée ( lo - 15 km
sur la bande de détresse de 1'autoroute.A un certain morne
et après avoir effectué une manoeuvre de dépassement d'un
autre voiture et s etre de nouveau rangé dans la bande
droite de circulation,Aj ^ heurta le véhicule d

A  , avait changé de file pour emprunter lameme bande de circulation.il se dégage notamment de la dé
j  que V.) entamait

sa manoeuvre a partir du moment où A.) se trou
vait a une distance de 2o à 3o mètres de lui. v. )
effectuait sa manoeuvre de façon très lente,et le véhicul.
^  . avait une vitesse d'environ llo km/h.Cedernier n avait son permis que depuis moins d'un mois et,<
tant que stagiaire,n'était pas autorisé à dépasser une vi
tesse de 9o km/h.

Compte tenu de tous ces éléments,le tribunal estime qu(
le comportement,bien que fautif d'A.) ,n'était
ni imprévisible ni irrésistible pour V.) ' ,de
sorte que celui-ci ne peut pas s'exonérer de la pf-ésomptic
de responsabilité pesant sur lui,

V.) entend encore s'exonérer de ladite pré
somption en invoquant une faute de la victime ){ j

•  j f consistant dans l'acceptation des risques de celuCl d etre transporté par un conducteur qu'il savait non mu
d un permis de conduire.

Il se dégage du procès-verbal que c'est effectivement

1 i^'A ^ l'époque de l'accident de 18 ans,qua eu 1 idee de faire une randonnée avec la voiture dont
y./ ,âgé de 15 ans seulement, avait les clés.Il n

pouvait ignorer que ce dernier n'était pas titulaire d'un
permis de conduire.

En prenant place dans la voiture pilotée par
V.; ® pris des risques dépassant la normale, comme tta
par la meme une faute d'imprudence qui a contribué à la
réalisation du dommage et qui doit,par voie de conséquence

partie l'auteur du dommage ( cf.Cour,2o déc.
1967,P.2o,426 ; Cour,26 nov.l984,Bâ. / Bi. ).

V-) invoque encore,à titre de faute de ia
vietirae,exonératoire de responsabilité,le défaut de port
de la ceinture de sécurité par x ) ,en faisant
valoir que ce serait précisément le non-port de cette cein
ture qui aurait été à l'origine des lésions mortelles de
celui-ci.

Le tribunal estime que le comportement négligent de
A/ a contribué à la réalisation du préjudice

Les différentes fautes de la victime ont contribué,dans
leur ensemble,pour moitié à la réalisation du dommage,de
sorte que V, j est exonéré à raison de moitié de
la présomption de responsabilité pesant sur luijpour l'au
tre moitié,il doit indemnisation aux demandeurs.

2 ) Demande des consorts R. ) contre m. )
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voiture pilotée' par v ] /[^P^iétaire de la
dernier,principalement sur base de l'article"!?^!
Code civil.et subsidiairemenf «nr- j 1384,al.1er
1383 du même code. articles 1382

tion\aite^par :f P.notam'nant de la dépos
mis en possession de la "voiture de"'^'"®
autorisation oréalahlp oh ^ u j '/ sans
Ayant volé la voiture il e! » ® "f® service

"rïî 195"p!Î5;'35r).®''''^°^®"'' Perdue^fcoûr^
1384?al?ler^^ mT"^ fondée sur base de l'article
véhicule au moment de l'accident!''^"''

cles"l3lr!t"l38rdu''c:df°!'","°" "Pi-n'ayant été prouvée dans le^chef"dr"®
se dégagé au contraire du dossier que v) :
tait apprenti~iîiecanicien s'étair mic or» • iQui

clés de la voiture c^ono était mis en possession des
saurait voir une néoiigenrB°H Patron.On ne
tance que sL a^p^^nM®! !! ?elui-ci dans la circons-
se mettre en possession de garage et a Réussi à
à laquelle T® y^i'^e.la fonction
clés d'une voiture à sa portée!"" le maniement d

cod. ci«i.

drd!mmagr!a!sé";a! ̂ ^r^ép^sé^Lrierl
quelles il l'emploie. fonctions aux-

ployé par m ) ti / ^ ete em-
par ces fonctions, ' v.') " a!!n t "!h facilité
tion pour s'emparer frauduleusement du véhi!ul!.^" situa-

dommage"!!u!é par'son"!r ^ n'est pas responsable du
plén.lo juin 1977,8. 1977 465 " ) Ce ' ! ' f !t ® "
cas la Victime qui i'Lt asLcié! 4 /"ttout en aucun
invoquer le bénéfice de l'article 1384

L2f;^89Tf!-''^ tesponsabilité c^tilLs
est ma!f"on^éren%'!i!''q®u'!îîe Tsl di"r!Îérc"on!!e^"

3) Demande des consorts R.) contre les

de l!!%é!iss!n!"u"m!M-"""'®-' référence au texte
gés.les con"!!s R ) oi!! H T' P" °"f

isëraî Td! de l'articlifantrjii^ ha"b^!L%"::c^-^u" ̂ rd-^c:!!!:! -"-
responsables. eux-memes



Les époux ti ) - B. ) concluent au débouté de
demande au motif que la responsabilité des père et mère

"l"® ''®® fautes ont été commises
^ exclusion de toute autre cause de responsa-bilite a 1 encontre de l'enfant.

Ce moyen n'est pas fondé.En effet,si la responsabilité
des pere et raere suppose que celle de l'enfant a été préa-
ablement établie,la loi ne distingue pas entre les cause,
qui ont pu donner naissance à la responsabilité de l'en
fant.La responsabilité des parents est donc engagée aussi
len lorsque le fait imputable au mineur présente les ca
ractères d une faute que lorsque le mineur avait la garde
e la chose qui a causé le dommage ( Lux.22 juin 1982,

bcn. /Tr. ;Cass.fr.lo février 1966 , D. 1966 , 333 ).
Les époux (,.) B.) font ensuite? valoir que

la responsabilité civile du commettant esclut celle des

îées actions ne peuvent être curau-
Comme cependant en l'espèce,la responsabilité du commet

.  n'est pas engagée, ainsi qu'il vientd etre dit plus haut,celle des époux G* ) *■ B )
peut toujours être recherchée.

Par application de l'article 1384,al.2 du Code civil
ceux Cl sont présumées responsables du dommage océasionné
^rl,. ® rapporter cumulativement îr
de ceLi ci^ éducation et d'une surveillance adéquat
"  ®®' que,en vertu d'une pièce versée,intituléeLeuraundsbericht ,établie par la gendarmerie d'Esch/
Alzette,la preuve d'une éducation adéquate a été rapportée
a^suffisance de droit,1'absence de faute de surveillance
n est en revanche documentée par aucune pièce.

Concernant ce point,les époux - B )
offrent de prouver en ordre subsidiaire par témoins " qu'i

Surveillance continuéenormale telle que compatible avec l'âge et la situation
personnelle de leur fils vj

Le libellé de cette offre de preuve constitue plutôt um
conclusion en droit qu'une situation de fait.Il est telle
ment vague et peu concret que le tribunal ne saurait 1'ad
mettre.L offre de preuve est partant à écarter.

Il s ensuit qu'à défaut d'exonérâtion, les époux G.) -
•} sont responsables du dommage causé par leurtils,et dans les proportions retenues à charge de celui-ci

c est-a-dire de moitié. '

Demande des consorts R. ^ contre A.) ;
Les consorts R.j entendent encore rechercher la

responsabilité d'A.^ principalement sur base
e 1 article 1384,al.1er du Code civil et subsidiairement

sur base des articles 1382 et 1383 du même code.
Comme il vient d'être dit sub l).le comportement de

,, dans la genèse de l'accident est fautif.Il sedégagé cependant du dossier répressif et notamment du
temoi|na8e de Wj qu'à l'endroit où l'accident
a eu lieu,la visibilité était très bonne,et que l'incursion

dans la bande droite de circulation n'é-
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tait pas tellement brusque qu'elle fût totalement inév
table ni,a fortiori,imprévisible.

Le fait du tiers n'étant exonératoire que s'il présent
les caractères de la force majeure,c'est-à-dire s'il est
imprévisible et insurmontable,ce qui n'a pas été le cas e
1 espèce,Aj est responsable,sur base de l'art

code civil,du dommage subi par les con
sorts R.j

L'offre de preuve présentée en ordre subsidiaire par
^ I . tendant à établir la faute exclusive de

V.) ^ est à écarter comme d'ores et déjà contre
dite par les éléments acquis aux débats.

^\) . entend encore s'exonérer par la faute d
la victime.Il peut l'invoquer au même titre et avec les
memes conséquences que vj .11 s'ensuit qu'il
peut s exonérer à raison de moitié de la présomption de
responsabilité pesant sur lui,et qu'il doit supporter l'ai
tre moitié.

5) Demande de la CNAMO contre ^-1 > :

Dans l'exploit d'huissier du 3o mai 1979,1a CNAMO entei
engager la responsabilité de SccJ ) en tant qu'assu-
reur de la responsabilité des père et mère de
V.j ,

Par des conclusions subséquentes,elle ne recherche cett
responsabilité qu'en ordre subsidiaire,la demande étant
fondée en ordre principal sur la responsabilité de
V./ lui-même,que SccÀ ) assure également.

s oppose a bon droit à ce changement de base
qui modifie de façon indue le contrat judiciaire noué en
tre parties.Il y a partant lieu de n'examiner la demande
que conformément à l'exploit introductif d'instance.

Il a été dégagé précédemment que les père et mère de
,  Y'/ sont responsables des suites dommageables

de 1 accident du 6 juin 1976 dans la mesure où leur fils
en est lui-même responsable.

Celui-ci est présumé responsable,sur base de l'article
1384,al.1er du Code civil du dommage subi par 2./

,assure de la CNAMO et passager d'A,)
au moment de l'accident.

La faute d A.^ dans la genèse de l'acci
dent,quia été dégagée plus haut,n'a cependant pas revêtu

les caractères de la force majeure,de
sorte que le comportement fautif d'A.j n'es
pas exoneratoire de la présomption de responsabilité pesan
sur •

Une faute de la victime Z.) n'a pas été alléguée,
de sorte que V.) est responsable de la totalité
du dommage réfléchi invoqué par la CNAMO.

Les époux (5.^ - étant présumés responsa
bles,sur base de l'article 1384,al.2 du Code civil du dom
mage dont leur fils est lui-même responsable,leur assureur
doit indemniser la CNAMO sauf a s'exonérer par la preuve
de la bonne éducation et de la surveillance adéquate de

V./ .conformément à l'article 1384,al.5 du Code
civil.



V  présentée par«..iAr;.v '" ""ï.rî.rî'o;; "rf ■■" "
avant examinée sub 3),il y a lieu de dire qu'il n'v , n'''exonération de la présomption de responsabilité,de'sort^
réflérh,- K< ^"<iemniser la CNAMO du préiudicereflechx subi par elle du fait de l'accident du rj^in 19
^ y6) Demande dirioée p.. i ) contre

bunrrdrL%d^%::rd^V-:r;^>,,^., ^ /emandé au tr
v^ni^'à'sa'cL'g:/' condamnation qui pourra'it'in"
dommagrL^'roirSe^Lire'fixL'dLrri^^la quote-part de chacun dan^l" ' ^e^^^s^^Lr d"u"d^mma"gl!^''
les'^Seurte^irerve^i'drî'a^iicirïlir"^?^"

civile,éd.1982.No.668,p.22o ) responsabilité

"uk."
celle d'A ) " • ^ ^ tiers et^ a A./ a aa tiers.

La demande de ce dernier contre v ) est donr
fondée a concurrence de deux tiers.

P demande dirigée par ^ ) contre A )
A ) ^ tenue quitte et indemne par
son encontre. condamnation pouvant intervenir à

resJLL'biîf^rd':/"^''''"" i?
d'un®"t%%'d%i?tier:?' resp^ective^^nt
partantlustifiL à c^?cVrrencrS ' un tiers.
de sécurit:''L.^;ai:s:"^"^^""" "^r

Il y a lieu de donner acte à la CMEP qu'elle a effertnàdes prestations de llo.o65.- francs à son alflLé
au profit^^A) qu'elle a déboursé 67.785.- frincsles passagers dans la voiture d'Aj

9) Montants indemnitaires î

contre""" ^9. 46o.-francs réclamé par la CNAMOfjcciJ est dûment justifié par des pièces.
Les consorts Rj réclament les montants suivants :

"!■) ( père )
action ex haerede (1/4) 5o.ooo.-
dommage moral : 25o.ooo.-
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( mère ):
action ex haerede (1/4) So.ooo
dommage moral 25o.ooo

R.5.; ( soeur ):
action ex haerede (]/2) loo.ooo
dommage moral 2oo.ooo

n'ayant succombé à ses blessures que
quatre jours après 1'accident,il a subi personnellement U
dommage moral du fait de ses graves blessures.Le tribunal
évalue ce dommage à 2oo,ooo.- francs.Compte tenu du par
tage des responsabilités ci-avant opéré et de la réparti
tion de son patrimoine entre ses différents héritiers,les
époux R'i.) - Rl.) toucheront chacun 25.ooo.- francs et

R3 / aura So.ooo.- francs.

Concernant le dommage moral réfléchi pour perte d'un
etre cher,le tribunal estime que les 25o.ooo.— francs ré
clamés par le père et la mère de X.) ne sont
nullement' exagérés.Compte tenu du partage des responsabil:
tés,opposable aux victimes par ricochet , chacun a droit à
125.ooo.- francs.

Le tribunal estime de même que le montant de 2oo.ooo.-
francs repare de façon adéquate le dommage moral de la
soeur du défunt.Compte tenu du partage des responsabilités

R'?) / a droit à loo.ooo.- francs.

Les consorts R.) réclament l'allocation d'intérêts
sur ces sommes.Cette demande est à abjuger,1'évaluation de
^iffsrents dommages étant faite au jour du présent jugemer
Il y a cependant lieu de faire courir les intérêts compen
satoires,que le tribunal fixe au taux de l'intérêt légal,
a partir du jour du présent jugement.

Par ces motifs ,

le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg,1ère
section,siégeant en matière civile,statuant contradictoire
ment,le Ministère Public entendu;

reçoi t les demandes introduites sous les numéros
du rôle 21 622,22 674,23 713,25 57o et 33 5o7 en la forme;

les joint ;

d é c 1 a r e la demande des époux Q.JI.) - R2j et de
R>3)'/ contre V. ) ,lesépoux -

)  at partiellement justifiée;
condamne ceux-ci in solidum à payer à chacun des

trois demandeurs la somme de cent cinquante mille (15o.ooo
francs avec les intérêts au taux légal à partir du jour du
présent jugement jusqu'à solde;

d é c 1 a r e la demande des consorts R.) contre
M. y non justifiée et en déboute;

d e c 1 a r e partiellement justifiée la demande récur—
soired'A. y contre V. ̂  ;

f i X e la part de responsabilité d'A.) et di
V, ) dans la genese de l'accident à respective

ment un tiers et deux tiers;

condamne V.) àtenirquitteet in-
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denine pour toute somme que celui-ci sera amené à payer
au-dela d un tiers du montant de la condamnation au princ
pal;

déclare la demande de la CNAMO contre 3oC^ J
fondée;

p artant,

condamne ladite compagnie d'assurances à lui
payer la somme de trente-neuf mille quatre cent soixante

)  francs avec les intérêts légaux à partir des
décaissements respectifs des prestations jusqu'à solde;
déclare la demande de ^CJ.) contre A.)

partiellement justifiée;

condamne ce dernier à la tenir quitte et indemn.
pour toute somme qu'elle sera amenée à payer au-delà des
deux tiers de la condamnation au principal;

donne acte à la CMEP qu'elle a effectué des presta
tions de II0.065.- francs à son affilié X.)
à la CNAMO qu'elle a déboursé 67.785.- francs au profit
d A. )
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condamne V,) ,les époux ^ J - B.)
A-/ ^ ^ in solidum aux frais et dépens de

1 instance engagée à leur encontre par les consorts R.)
et en ordonne la distraction au profit de Me.Jeannot

BIEVER,avoué concluant qui la demande,affirmant en avoir
fait l'avance;

condamne les consorts R.} aux frais de la
demande dirigée contre M.) et en ordonne la
distraction au profit de Me.Marguit CAPUS-LECLERC,avoué
concluant qui la demande,affirmant en avoir fait l'avance;

condamne SocA.) aux frais et dépens de la
demande dirigée contre elle par la CNAMO et en ordonne la
distraction au profit de Me.Fernand ZURN,avoué concluant
qui la demande,affirmant en avoir fait l'avance;

condamne A>) à tenir quittes et in
demnes du paiement de ces frais V.) et £ooA )

en proportion de la fixation des responsabilités
ci-avant opérée.


